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	Rentrée scolaire 2020/21



Chers Parents, 

Toute l'équipe de l'école se joint à moi pour vous souhaiter une bonne rentrée et une très bonne année scolaire à votre enfant. 

Pour que celle-ci se déroule dans les meilleures conditions, voici quelques informations que vous retrouverez sur le blog de l’école : 

La COVID circule encore sur la région parisienne et des mesures particulières doivent être prises pour éviter une nouvelle épidémie :
· Mesures de distanciation si possible
· Lavages fréquents des mains

· Port du masque possible par les enfants

· Nettoyage fréquent des sanitaires, des rampes, des poignées de porte par la municipalité.
Les parents doivent s’engager à :

· prendre la température de leur enfant 

· ne pas le mettre à l’école en cas de fièvre (38° ou plus) ou s’il a des symptômes COVID
· nous avertir en cas d’absence quelles qu’en soient les raisons.
· ne pas donner de jeu (ou de cartes) de la maison à leurs enfants. 

Tous les adultes de l’école devront porter un masque dans les couloirs de l’école. Il en sera de même pour les parents qui entreraient dans l’école. 

Les horaires officiels de l'école sont les suivants : 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 11h45 et 13h45 à 16h30.   
L'école est ouverte 10 minutes avant. 

Les entrées et sorties de l'école, du fait de l’épidémie, se feront provisoirement par les deux portes existantes et accessibles, en fonction de la localisation des classes : 
· Entrée au 14 rue de Seine :
· CE1/CE2 + CE2 B et C + CM2B et C (Mmes GAULLE, GOUIN et JANIN, M FERRAG et MARTINEZ)
· CPA + C + D (Mmes GODARD et MARIE, M. HONGRE)
· Entrée au 85 rue du point du jour : 
· CPB (Mme ESSABBAK)
· Tous les CE1 et tous les CM1
· CE2A et CM2A (Mmes BLANCHET et DE CRICK, M. LANGUILLE)
Les horaires sont échelonnés afin de laisser le temps aux enfants de se laver les mains et de monter en classe sans croiser les autres…



8h30 : CM2B et C et tous les CM1

8h35 : CE2 et CE1 + CM2A

8h40 : CP

Les parents ou les élèves en retard passeront par l’entrée du 85 rue du Point du Jour.
La gardienne ou un agent municipal est toujours présent à l’entrée et à la sortie des élèves.

Documents à renseigner par les parents et à remettre au maitre de la classe pour le vendredi 4 septembre au plus tard :

- Une fiche de renseignements.  Toutes les rubriques doivent être complétées avec précision. 
  Merci de bien vouloir y coller une photo d'identité de votre enfant. 

- Une fiche médicale, de couleur (recto-verso)
- Une fiche d’autorisation – ou non - de prises de photos sur le temps scolaire

- Une fiche récapitulative d'inscription à la cantine, à l'étude, en ateliers

- L’attestation d’assurance (le plus vite possible)

Le cahier de correspondance, pour la sécurité des élèves, doit être renseigné recto et verso… 

Une réunion d'information pour chaque classe aura lieu aux jours et horaires suivants : 
· CPA, B et C : Samedi 5 septembre à 10h

· Tous les CE1 et CPD : Lundi 07 septembre à 18h 30
· CM1A et B : mardi 08 septembre à 18h30

· CM2B + C : Jeudi 10 septembre à 18h30
· CM2A : vendredi 11 septembre à 18h30

· Tous les CE2 : lundi 14 septembre à 18h30
Pour des raisons sanitaires, un seul parent sera accepté par enfant. 
Durant l'année scolaire, les enseignants reçoivent les familles sur rendez-vous.

Cantine /études/ateliers

Les élèves peuvent déjeuner à la cantine, sous la responsabilité de la municipalité. L’inscription se fait à la mairie. 

Les élèves inscrits auprès de la mairie pour les activités périscolaires restent à l’école de 16h30 à 18h. Un gouter est fourni par la municipalité.

Le choix se fait par périodes. La tarification est faite par la municipalité et l’inscription est à réaliser à la mairie avant la fin du mois. Il faudra ensuite avertir l’école de vos choix.
Pour des raisons de gestion, aucune modification de planning ne pourra être prise en compte passée 10h. 
Les modifications de jours et d'horaires doivent être signalées dans le cahier de liaison (violet).
Absences / retards :

Les absences doivent être signalées à l'école le plus tôt possible. 
Toute absence doit être justifiée par un mot dans le cahier de liaison.

Les retards sont à éviter pour le bien des élèves et des classes. Les cours commencent à 8h30.

Le plan Vigipirate rouge est actif. L'entrée à l'école est soumise à un contrôle strict. Seuls les parents autorisés ou ayant rendez-vous peuvent entrer dans l'école (par la rue du Point du Jour).
Vous trouverez des informations sur le site du ministère de l’Education Nationale.
Sorties exceptionnelles sur le temps scolaire : 

Si un élève doit sortir de l’école pour une raison particulière il est nécessaire de mettre un mot dans le cahier de liaison violet. Il est indispensable qu’un adulte vienne le chercher et signe la décharge de responsabilité qui lui sera remise.
Cahier de liaison :

Chaque élève dispose d'un cahier de liaison, violet, qui doit toujours être dans le cartable. 
Il permet le lien entre l'école et la famille. Il ne doit pas être perdu et les pages ne doivent pas être arrachées. 

Les vêtements des élèves doivent être marqués à leur nom. 

Une tenue de sport est exigée pour participer aux séances d’activités sportives.
Les manuels et les livres :

Ils sont prêtés par l'école aux élèves qui doivent en prendre soin. Ils doivent être couverts et étiquetés au nom de l'enfant. Les manuels ou livres perdus devront être remplacés ou remboursés. 

Les cahiers des élèves : 

Les cahiers du jour et les travaux des élèves sont transmis régulièrement aux familles qui doivent en prendre connaissance et les signer. Ce peut être l'occasion de dialoguer avec votre enfant. 

Associations de parents : 

Les documents émanant de ces associations vous sont distribués le jour de la rentrée et dans les trois jours qui suivent. Les élections des représentants de parents auront lieu le vendredi 09 octobre 2020. 
L'assurance des élèves : 

Elle est obligatoire pour toutes les activités facultatives de l'école (cantine, études, classes de découvertes, sorties…). 
La Directrice, Mme IMER, est à la disposition des familles et reçoit sur rendez vous. 

Très bonne rentrée à tous, 
M. A. IMER, Directrice 
	Calendrier de l’année scolaire 2020/21 



	Rentrée scolaire des élèves
	  Mardi 1er septembre 2020

	Vacances de Toussaint
	  Du samedi 17 octobre 2020 au lundi 2 novembre 2020

	Vacances de Noël
	  Du samedi 19 décembre 2020 au lundi 4 janvier 2021

	Vacances d'hiver
	
	
	Du samedi 13 février 2021 au lundi 1er mars 2021

	Vacances de printemps
	
	
	Du Samedi 17 avril 2021 au Lundi 3 mai 2021

	Pont de l'Ascension
	  Du mercredi 12 mai 2021 au lundi 17 mai 2021

	Vacances d'été
	  Mardi 6 juillet 2021


